
Bonjour Nathalie,

J'ai un service de garde en milieu familial où j’accueille trois petites de 4ans, 3ans et 
14 mois et mon garçon de 2 ans.  Je suis enceinte de quinze semaines et j'ai 
appris par ma sage femme que je n'étais pas immunisée contre le CMV.  
J'ai averti les parents du problème et je leur ai demandé leur 
collaboration, donc tolérance zéro pour les maladies contagieuses.  Je 
me lave les mains régulièrement, j'utilise du désinfectant pour les mains 
après chaque changement de couche et je porte même des gants pour changer 
la couche de la plus petite.  Avez-vous des conseils à me donner?  
Dois-je continuer comme ça ou ce serait préférable que je ferme mon service de garde?

Merci beaucoup et bonne journée!

Julie  

Bonjour à vous, Julie!
Premièrement, félicitations pour la bonne nouvelle!
Voici un paradoxe important à souligner dans votre question : les éducatrices en CPE obtiennent sans délai un retrait préventif et, puisque vous êtes une RSG, donc que vous êtes une travailleuse autonome, vous n’avez pas droit à ce congé.
 

Disons-le, puisqu'il existe, le congé préventif! C'est qu'il y a bel et bien un risque pour la santé du futur bébé!
D'un autre côté, je ne peux pas vous dire de fermer votre service de garde puisque c'est VOTRE choix...
 

Voyons cela du côté intervention ou de la façon "Germaction".
Vous êtes enceinte, vous continuez à travailler, vous pouvez être exposée à des germes (pas juste le CMV) qui pourraient avoir un effet sur votre bébé. Par contre, les germes ne nous sautent pas dessus, ils n'ont pas de pattes, ni d'ailes, on peut les contourner!  Il suffit de bien connaître l'ennemi!
 

Sachez que vous pouvez faire plusieurs actions que vous faites déjà, d'ailleurs :
· Vous vous lavez les mains fréquemment, c’est excellent, continuez! 

· Vous portez des gants à chaque changement de couche, c’est excellent, continuez!
· Évitez de vous toucher au visage serait une habitude à prendre. 

· Évitez les bisous pour un certain moment et évitez d'utiliser les ustensiles (brosse à dents) d'une autre personne. 

· Vous avez averti les parents de la situation et c’est très bien.
· Vous devrez être très à l'écoute de votre corps et de vos besoins pour éviter de vous fatiguer inutilement pour conserver votre système immunitaire à son maximum. 

· Vous pourriez ajouter un aseptisant à l'alcool à l'entrée de votre service de garde pour inciter les parents à se laver les mains. 

· Consommez un peu d'aliments probiotiques pour maintenir votre flore intestinale et votre système immunitaire dans un bon état 

· Évitez le stress, c'est vraiment le pire ennemi du système immunitaire! Alors, une fois votre décision prise, ne vous stressez pas toutes les minutes! 

· Lisez le dépliant du ministère sur les infections et la femme enceinte, c'est très important ! 

· Une rencontre d'information et de discussion supplémentaire avec votre médecin ou votre sage-femme est de rigueur!
 

Concernant le CMV (cytomégalovirus)
· Si une personne est porteuse du CMV, on ne le sait pas toujours (infection sans symptôme ou presque). Les plus susceptibles de porter le virus sont les enfants de moins de trois ans. 

· Vous pouvez le contracter via l'urine (d'où la recommandation du port de gants à chaque changement de couche).
· Vous pouvez le contracter via la salive (évite les bisous). 

· Il survit pendant huit heures sur les objets (si celui-ci n'est pas nettoyé ou désinfecté).
 

Le plus positif :
"On a démontré que les femmes enceintes bien informées de l'épidémiologie du CMV sont suffisamment motivées pour bien suivre les recommandations qui leur sont faites et, ce faisant, elles n'acquièrent pas l'infection"  (extrait de Prévention et contrôles des infections dans les CPE, Guide d'intervention, Publications du Québec, 2202 p. 101)
 

Et voilà, j'espère que vous avez tout en main pour prendre VOTRE décision.
 

Nathalie Thibault
Consultante en prévention des infections
 

Ces conseils sont donnés à titre préventif seulement.
 

Dépliant du ministère
La femme enceinte et les infections en service de garde (F-5055 (2004-11))
http://www.mfa.gouv.qc.ca/publications/index.asp?categorie=servgard#liste
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